
ENSEMBLE,
PRÉPARONS L’AVENIR !

TAXE D’APPRENTISSAGE 

2018

 
En choisissant de verser à l’IUT de Villetaneuse, 

vous soutenez nos projets pédagogiques innovants 
visant à former vos futurs collaborateurs.

iutv.univ-paris13.fr

sur salaires 2017



L’IUT de Villetaneuse en chiffres

Nos engagements pour l’insertion

Grâce à votre soutien

1700 étudiants
200 apprentis
275 enseignants issus du monde professionnel
115 enseignants et enseignants chercheurs
5 DUT (Diplôme Universitaire de Technologie) BAC+2 | 85% de poursuites d’études
8 Licences Professionnelles BAC+3

iutv.univ-paris13.fr

Associer 
les entreprises aux contenus pédagogiques

Garantir 
un équipement pédagogique toujours plus performant

Assurer 
votre représentation dans les conseils et jurys

Développer 
les formations répondant à vos besoins

Les versements que nous recevons sont intégralement destinés à l’amélioration de la 
pédagogie et de nos équipements :

Création d’une salle de co-working et d’espaces PC en libre service
Nouveaux oscilloscopes en salles TP d’électronique et d’électrotechnique
Nouveaux vidéoprojecteurs en amphis et salles TD
Nouveau labo pour la recherche : simulateurs optique, salle machine
Recrutement d’intervenants issus du monde professionnel 
Accessibilité : ascenceur pour l’accès des personnes à mobilité réduite
Mise aux normes des locaux et travaux de modernisation



Dispensée en formation initiale, en apprentissage et en formation continue. 

5 DIPLÔMES UNIVERSITAIRES DE TECHNOLOGIE - CATÉGORIE A
DUT Carrières Juridiques (CJ)
DUT Gestion des Entreprises et des Administrations (GEA)
DUT Informatique
DUT Réseaux et Télécommunications (R&T)
DUT Génie Électrique et Informatique Industrielle (GEII)

8 LICENCES PROFESSIONNELLES - CATÉGORIE B
LP Banque
LP Notariat
LP Gestion des Ressources Humaines
LP Comptabilité et paie
LP Génie Logiciel, Système d’information
LP Administration et Sécurité des Systèmes et des Réseaux
LP Électronique et Informatique Industrielle - Industries du transport
LP Électronique, Optique et Nanotechnologies

Nos forces

Notre offre de formation

iutv.univ-paris13.fr

Un IUT ouvert sur le monde socio-économique : Parrainages d’étudiants, parcours 
d’insertion professionnelle, interventions de professionnels dans les formations, conventions 
pour le recrutement de stagiaires et d’apprentis, etc.

 Un IUT qui encourage les échanges : Semestres complets de formation, 
 stages et poursuites d’études à l’étranger sont proposés à nos étudiants pour 
 développer leur ouverture à l’international.
  
  Une participation à la production du savoir et des techniques : 
  La plupart des enseignants permanents sont également des chercheurs 
	 	 reconnus	dans	leurs	domaines	scientifiques.



Comment verser votre taxe à notre IUT ?

Faîtes appel à l’IUT

iutv.univ-paris13.fr

Hors-quota

Quota
Vous avez un apprenti dans l’une de nos formations ? Vous pouvez verser votre Quota à 
nos partenaires : CFPB pour la LP Banque et CFA SUP2000 pour toutes les autres formations.

Actions de partenariat
Conventions, ateliers CV, conférences, etc. 
Recrutement de stagiaires 
Périodes de stage selon formation : nous consulter

Recrutement d’apprentis en alternance 
Période de recrutement : juin à novembre
Rythme d’alternance selon formation : nous consulter

Pôle développement
01.49.40.35.24  | 01.49.40.39.07
info.creip@iutv.univ-paris13.fr

Salvia Développement, Vinci Energie, EDF, Airbus, La Poste, Renault, Bouygues Energies, Alstom, 
Hewlett-Packard, Carrefour, AON France, Air Liquide, General Electric, Orange, Fujitsu, Caisse 
d’Epargne, GMF, Accenture, O2, Mediapost, Ineo, ENGIE, Givaudan, Ineo Digital, Vidal, SPIE 
Batignolles, RATP, Bureau Veritas, Lapeyre Service, RBC Investor, Leader Price, Robert Half, etc.

Ils nous font confiance 

Indiquez la somme que vous souhaitez nous verser en 
précisant « IUT de Villetaneuse » comme bénéficiaire

SIRET : 199 312 380 00 132 | Code UAI ou RNE : 093 1235 M

Contacts

L’IUT de Villetaneuse est habilité à percevoir la TA hors-quota pour les catégories A (DUT) et 
B (Licences Professionnelles). Le versement s’effectue par l’intermédiaire de votre OCTA 
avant le 1er mars 2018. 


